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Description 

La  présente  invention  concerne  un  récipient  pour 
le  stockage  de  fluide  sous  pression. 

Plus  particulièrement,  quoique  non  exclusive- 
ment,  l'invention  se  rapporte  à  des  récipients  dits 
"bouteilles"  de  stockage  de  gaz,  tels  que  de  l'air,  de 
l'oxygène,  de  l'azote,  du  gaz  carbonique,  utilisées 
dans  différents  secteurs  industriels. 

On  connaît  déjà,  par  exemple  par  le  document 
US-A-3  508  677,  un  tel  récipient  pour  le  stockage  de 
gaz  sous  pression,  comprenant,  de  manière  généra- 
le,  une  enveloppe  intérieure,  présentant  une  partie 
centrale  cylindrique  et  deux  parties  d'extrémité  bom- 
bées,  et  un  frettage  de  fibres  résistantes  enrobées 
d'un  liant  durcissable,  entourant  ladite  enveloppe. 

Dans  ce  cas,  l'enveloppe  est  d'épaisseur  cons- 
tante,  aussi  bien  dans  la  partie  centrale  cylindrique 
qu'aux  deux  parties  d'extrémité  bombées. 

Cependant,  une  telle  épaisseur  constante, 
compte  tenu  des  différences  de  contraintes  entre  la 
partie  centrale  et  les  parties  d'extrémité,  implique 
que,  pour  obtenir  une  bonne  résistance  du  récipient, 
la  partie  centrale  doit  présenter  une  surépaisseur  par 
rapport  à  ce  qui  serait  nécessaire.  Il  en  résulte  un 
"surpoids"  du  récipient,  ce  qui  est  particulièrement 
désavantageux  quand  de  tels  récipients  sont  destinés 
à  être  utilisés  dans  des  engins  spatiaux,  ou  à  être 
transportés  à  dos  d'homme  (bouteilles  de  plongée, 
par  exemple). 

Par  ailleurs,  le  document  GB-A-1  072  420  décrit 
un  récipient,  notamment  destiné  à  former  l'enveloppe 
d'un  moteur  de  fusée,  comportant  une  enveloppe  in- 
térieure  de  forme  de  révolution  autour  d'un  axe  longi- 
tudinal  X-X',  présentant  une  partie  centrale  cylindri- 
que  et  deux  parties  d'extrémité,  au  moins  une  desdi- 
tes  parties  d'extrémité  étant  bombée  vers  l'extérieur 
et  ayant  un  contour  extérieur  qui  présente,  en  coupe 
longitudinale,  une  forme  au  moins  approximative- 
ment  elliptique,  un  frettage  de  fibres  résistantes  en- 
robées  d'un  liant  durcissable  entourant  ladite  enve- 
loppe  et  présentant  au  moins  un  enroulement  plané- 
taire  laissant  dégagée,  à  ladite  partie  d'extrémité 
bombée,  une  calotte  centrée  sur  ledit  axe  X,X'. 

On  remarquera  que,  dans  ce  dernier  récipient, 
l'évolution  dudit  contour  est  particulièrement 
complexe  puisqu'il  fait  intervenir  des  fonctions  ellipti- 
ques,  c'est-à-dire  en  réalité  des  fonctions  contenant 
des  polynômes.  On  remarquera  de  plus  que  le  rapport 
du  demi  petit  axe  au  grand  axe  de  l'ellipse  est  égal  à 
0,3.  Enfin,  on  constatera  que  la  réalisation  de  l'enve- 
loppe  intérieure  ne  permet  pas  de  déduire,  pour  les 
extrémités  bombées,  une  quelconque  évolution 
d'épaisseur. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  récipient 
pour  le  stockage  de  fluide  sous  pression,  du  type  dé- 
crit  pour  une  autre  utilisation  par  le  document  GB-A- 
1  072  420  et  permettant  d'éviter  l'inconvénient  men- 

tionné  ci-dessus  à  propos  du  récipient  du  document 
US-A-3  508  677.  Elle  concerne  un  récipient  de 
stockage  de  fluide  sous  pression  adapté  pour  présen- 
ter  le  meilleur  rapport  poids/résistance  possible. 

5  A  cette  fin,  selon  l'invention,  le  récipient  du  type 
mentionné  ci-dessus  et  destiné  au  stockage  de  fluide 
sous  pression  est  caractérisé  en  ce  que  ledit  contour 
extérieur  au  moins  approximativement  elliptique  (8) 
de  ladite  partie  d'extrémité  bombée  (2b)  de  l'envelop- 

w  pe  (2)  est  tel  que  le  rapport  G  du  demi  petit  axe  au 
grand  axe  est  tel  que  : 

0,32  s G s   0,40  (I) 
où  le  grand  axe  correspond  au  diamètre  extérieur  de 
la  partie  centrale  cylindrique  (2a)  de  l'enveloppe  (2), 

15  et  en  ce  que  l'épaisseur  ei  de  ladite  partie  d'extémité 
bombée  (2b)  de  l'enveloppe  (2),  ladite  calotte  (6) 
étant  exclue,  varie  suivant  la  formule  : 

6i  =  R ^ H t   (R  "  Ri)  +  6  (M) 

20  dans  laquelle  : 
Ri  =  distance  à  l'axe  X,X'  du  point  du  contour  exté- 

rieur  (8)  de  ladite  partie  d'extrémité  bombée 
(2b),  auquel  est  mesurée  l'épaisseur  e,, 

e  =  épaisseur  de  l'enveloppe  (2)  dans  la  partie 
25  centrale  cylindrique  (2a)  de  celle-ci, 

R  =  rayon  extérieur  de  la  partie  centrale  cylindri- 
que  de  l'enveloppe, 

Ri  =  rayon  de  la  base  de  ladite  calotte,  et 
=  épaisseur  de  l'enveloppe  pour  Ri  =  Ri, 

so  l'épaisseur  de  ladite  calotte  étant  au  moins  égale  à 
Ainsi,  le  récipient  selon  l'invention  présente  le 

meilleur  rapport  possible  poids/résistance,  car  il  ne 
comporte  pas  de  surépaisseur  dans  la  partie  centrale 
cylindrique  de  l'enveloppe.  Par  ailleurs,  la  forme  ellip- 

35  tique  des  parties  d'extrémité  bombées  permet  d'ob- 
tenir  un  plus  grand  volume,  par  exemple  par  rapport 
à  une  forme  hémisphérique,  pour  une  même  lon- 
gueur,  c'est-à-dire  un  même  encombrement,  du  réci- 
pient.  De  plus,  cette  forme  elliptique  assure  une  meil- 

40  leure  assise  pour  l'enroulement  planétaire. 
En  particulier,  ledit  rapport  G  est  tel  que  : 

0,34  s G s   0,35. 
Avantageusement,  le  contour  intérieur  de  ladite 

partie  d'extrémité  bombée  de  l'enveloppe  présente, 
45  en  coupe  longitudinale,  une  forme  au  moins  approxi- 

mativement  elliptique. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 

deux  parties  d'extrémité  de  l'enveloppe  sont  bom- 
bées  vers  l'extérieur,  au  moins  une  desdites  parties 

so  étant  munie  d'un  orifice  de  remplissage. 
Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 

vention,  une  partie  d'extrémité  de  l'enveloppe  pré- 
sente  un  goulot,  et,  au  moins  à  la  périphérie  de  ladite 
partie  d'extrémité,  le  contour  extérieur  de  cette  der- 

55  nière  présente,  en  coupe  longitudinale,  une  forme  au 
moins  approximativement  elliptique  selon  la  formule 
(I)  et,  au  moins  à  ladite  périphérie,  l'épaisseur  de  la- 
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dite  partie  d'extrémité  varie  selon  la  formule  (II). 
Avantageusement,  au  moins  à  la  périphérie  de  la- 

dite  partie  d'extrémité  présentant  le  goulot,  le  contour 
intérieur  de  cette  dernière  présente,  en  coupe  longi- 
tudinale,  une  forme  au  moins  approximativement  el- 
liptique. 

Dans  le  cas  où  le  récipient  présente  un  goulot,  de 
façon  appropriée,  ledit  frettage  s'appuie  sur  ledit  gou- 
lot. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le- 
dit  frettage  comporte  au  moins  un  enroulement  cir- 
conférentiel  sur  ledit  enroulement  planétaire,  en 
correspondance  avec  au  moins  la  partie  centrale  cy- 
lindrique  de  l'enveloppe. 

En  particulier,  ledit  frettage  est  constitué  d'une  al- 
ternance  d'enroulements  planétaires  et  d'enroule- 
ments  circonférentiels. 

Par  ailleurs,  ladite  enveloppe  peut  être  réalisée 
en  métal,  par  exemple  en  aluminium. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien 
comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 
Sur  ces  figures,  des  références  identiques  désignent 
des  éléments  semblables. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  récipient  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  montre,  à  échelle  agrandie,  une  partie 
d'extrémité  bombée  du  récipient  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  semblable  à  la  figure  2 
montrant  une  alternance  d'enroulements  planétaires 
et  d'enroulements  circonférentiels. 

La  figure  4  est  une  vue  semblable  à  la  figure  1 
d'un  récipient,  conforme  à  l'invention,  présentant  un 
goulot. 

En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure  1  , 
le  récipient  1  pour  le  stockage  de  fluide  sous  pression 
comprend  une  enveloppe  intérieure  2,  par  exemple 
en  aluminium,  de  forme  de  révolution  autour  d'un  axe 
longitudinal  X,X',  présentant  une  partie  centrale  cylin- 
drique  2a  et  deux  parties  d'extrémité  2b  bombées 
vers  l'extérieur.  Une  des  parties  d'extrémité  2b,  à  droi- 
te  sur  la  figure  1,  présente  un  orifice  3  pour  le  rem- 
plissage  du  récipient  par  un  fluide.  Par  ailleurs,  le  ré- 
cipient  1  présente  un  frettage  4  de  fibres  résistantes 
(parexemple  de  verre,  Kevlar(marque  déposée),  car- 
bone,  bore)  enrobées  d'un  liant  durcissable,  entou- 
rant  l'enveloppe  2.  Pour  la  clarté  du  dessin,  le  frettage 
4  montré  sur  les  figures  1  et  2  comporte  un  seul  en- 
roulement  planétaire  5,  laissant  dégagée,  aux  parties 
d'extrémité  2b,  une  calotte  6  centrée  sur  l'axe  X,X'. 

Cependant,  de  manière  avantageuse,  comme 
montré  sur  la  figure  3,  le  frettage  4  est  généralement 
constitué  d'une  alternance  d'enroulements  planétai- 
res  5  et  d'enroulements  circonférentiels  7.  Chacun  de 
ces  derniers  s'applique  sur  l'enroulement  planétaire  5 
immédiatement  inférieur,  en  correspondance  avec  la 
partie  centrale  cylindrique  2a  de  l'enveloppe  2. 

Comme  déjà  indiqué,  et  en  se  référant  plus  par- 
ticulièrement  à  la  figure  2,  selon  l'invention,  le  contour 

extérieur  des  parties  d'extrémité  bombées  2b  de  l'en- 
veloppe  2  présente,  en  coupe  longitudinale,  une  for- 
me  au  moins  approximativement  elliptique  telle  que  le 
rapport  G  du  demi  petit  axe  au  grand  axe  est  tel  que  : 

5  0,32  s G s   0,40  (I) 
où  le  grand  axe  correspond  au  diamètre  extérieur  de 
la  partie  centrale  cylindrique  2a  de  l'enveloppe  2,  et 
l'épaisseur  ej  de  chaque  partie  d'extrémité  bombée 
2b  de  l'enveloppe  2,  ladite  calotte  6  étant  exclue,  varie 

10  suivant  la  formule  : 

6i  =  R^Ht{R  '  Ri)  +  6  (M) 

dans  laquelle  : 
Ri  =  distance  à  l'axe  X,X'  du  point  du  contour  exté- 

15  rieur  8  de  ladite  partie  d'extrémité  bombée  2b, 
auquel  est  mesurée  l'épaisseur  e;, 

e  =  épaisseur  de  l'enveloppe  2  dans  la  partie  cen- 
trale  cylindrique  2a  de  celle-ci, 

R  =  rayon  extérieur  de  la  partie  centrale  cylindri- 
20  que  2a  de  l'enveloppe  2, 

!  =  rayon  de  la  base  de  ladite  calotte  6,  et 
=  épaisseur  de  l'enveloppe  2  pour  Rj  =  R^ 

l'épaisseur  de  ladite  calotte  6  étant  au  moins 
égale  à 

25  Plus  particulièrement,  ledit  rapport  G  peut  être  tel 
que  : 

0,34  s G s   0,35 
Par  ailleurs,  le  contour  intérieur  9  de  chaque  par- 

tie  d'extrémité  bombée  2b  de  l'enveloppe  2  présente, 
so  en  coupe  longitudinale,  une  forme  au  moins  approxi- 

mativement  elliptique. 
La  figure  4  illustre  un  autre  exemple  de  réalisa- 

tion  de  récipient  1  conforme  à  l'invention,  dans  lequel 
une  partie  d'extrémité  2b  bombée  vers  l'extérieur  pré- 

35  sente  un  goulot  1  0,  l'enroulement  planétaire  5  du  fret- 
tage  4  s'appuyant  sur  le  goulot  10. 

Dans  ce  cas,  à  la  périphérie  11  de  ladite  partie 
d'extrémité  2b,  le  contour  extérieur  12  de  cette  der- 
nière  présente,  en  coupe  longitudinale,  une  forme  au 

40  moins  approximativement  elliptique  selon  la  formule 
(I)  et,  au  moins  à  ladite  périphérie  11,  l'épaisseur  de 
ladite  partie  d'extrémité  2b  varie  selon  la  formule  (II). 

Par  ailleurs,  à  la  périphérie  11  de  ladite  partie 
d'extrémité  2b  présentant  le  goulot  10,  le  contour  in- 

45  térieur  13  de  cette  dernière  présente,  en  coupe  lon- 
gitudinale,  uneformeau  moins  approximativement  el- 
liptique. 

Comme  déjà  indiqué,  l'invention  s'applique  plus 
particulièrement  aux  bouteilles  haute  performance 

so  de  stockage  de  gaz  tel  que  l'air,  l'oxygène,  l'azote,  le 
gaz  carbonique,  destinées  aux  secteurs  suivants  : 

-  professionnels  de  la  sécurité  (pompiers,  protec- 
tion  civile,  hôpitaux...), 
-  service  de  la  sécurité  des  entreprises  industriel- 

55  les,  services  publics,  pétroliers,  grandes  usines 
chimiques  et  armées, 
-  activités  sous-marines,  plongées  "profession- 

3 
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nels  et  amateurs",  sous-marins,  mineurs, 
-  transports,  bouteilles  embarquées. 

Revendications 

1.  Récipient  pour  le  stockage  de  fluide  sous  pres- 
sion,  du  type  comportant  une  enveloppe  intérieu- 
re  de  forme  de  révolution  autour  d'un  axe  longi- 
tudinal  X-X',  présentant  une  partie  centrale  cylin- 
drique  et  deux  parties  d'extrémité,  au  moins  une 
desdites  parties  d'extrémité  étant  bombée  vers 
l'extérieur  et  ayant  un  contour  extérieur  qui  pré- 
sente,  en  coupe  longitudinale,  une  forme  au 
moins  approximativement  elliptique,  un  frettage 
de  fibres  résistantes  enrobées  d'un  liant  durcis- 
sable  entourant  ladite  enveloppe  et  présentant  au 
moins  un  enroulement  planétaire  laissant  déga- 
gée,  à  ladite  partie  d'extrémité  bombée,  une  ca- 
lotte  centrée  sur  ledit  axe  X,X', 
caractérisé  en  ce  que  ledit  contour  extérieur  au 
moins  approximativement  elliptique  (8)  de  ladite 
partie  d'extrémité  bombée  (2b)  de  l'enveloppe  (2) 
est  tel  que  le  rapport  G  du  demi  petit  axe  au  grand 
axe  est  tel  que  : 

0,32  s G s   0,40  (I) 
où  le  grand  axe  correspond  au  diamètre  extérieur 
de  la  partie  centrale  cylindrique  (2a)  de  l'envelop- 
pe  (2),  et  en  ce  que  l'épaisseur  ei  de  ladite  partie 
d'extrémité  bombée  (2b)  de  l'enveloppe  (2),  ladite 
calotte  (6)  étant  exclue,  varie  suivant  la  formule  : 

6i  =  r T ^ { R   '  Ri)  +  6 

dans  laquelle  : 
Ri  =  distance  à  l'axe  X,X'  du  point  du 

contour  extérieur  (8)  de  ladite  partie 
d'extrémité  bombée  (2b),  auquel  est 
mesurée  l'épaisseur  ej, 

e  =  épaisseur  de  l'enveloppe  (2)  dans  la 
partie  centrale  cylindrique  (2a)  de  cel- 
le-ci, 

R  =  rayon  extérieur  de  la  partie  centrale  cy- 
lindrique  (2a)  de  l'enveloppe  (2), 

Ri  =  rayon  de  la  base  de  ladite  calotte  (6),  et 
=  épaisseur  de  l'enveloppe  (2)  pour  Rj  = 

Ri, 
l'épaisseur  de  ladite  calotte  (6)  étant  au  moins 
égale  a 

2.  Récipient  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  rapport  G  est  tel  que  : 

0,34  s G s   0,35 

3.  Récipient  selon  la  revendication  1  ou  la  revendi- 
cation  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  contour  intérieur  (9)  de 
ladite  partie  d'extrémité  bombée  (2b)  de  l'enve- 

loppe  (2)  présente,  en  coupe  longitudinale,  une 
forme  au  moins  approximativement  elliptique. 

4.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
5  tions  1  à  3, 

caractérisé  en  ce  que  les  deux  parties  d'extrémité 
(2b)  de  l'enveloppe  (2)  sont  bombées  vers  l'exté- 
rieur,  au  moins  une  desdites  parties  étant  munie 
d'un  orifice  de  remplissage  (3,10). 

10 
5.  Récipient  selon  la  revendication  4, 

caractérisé  en  ce  qu'une  partie  d'extrémité  (2b) 
de  l'enveloppe  (2)  présente  un  goulot  (10),  et  en 
ce  que,  au  moins  à  la  périphérie  (1  1)  de  ladite  par- 

15  tie  d'extrémité  (2b),  le  contour  extérieur  (12)  de 
cette  dernière  présente,  en  coupe  longitudinale, 
une  forme  au  moins  approximativement  elliptique 
selon  la  formule  (I)  et,  au  moins  à  ladite  périphérie 
(11),  l'épaisseur  de  ladite  partie  d'extrémité  (2b) 

20  varie  selon  la  formule  (II). 

6.  Récipient  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que,  au  moins  à  la  périphérie 
(11)  de  ladite  partie  d'extrémité  (2b)  présentant  le 

25  goulot  (1  0),  le  contour  intérieur  (1  3)  de  cette  der- 
nière  présente,  en  coupe  longitudinale,  une  for- 
me  au  moins  approximativement  elliptique. 

7.  Récipient  selon  la  revendication  5  ou  la  revendi- 
30  cation  6, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  frettage  (4)  s'appuie 
sur  ledit  goulot  (10). 

8.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
35  tions  1  à  7, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  frettage  (4)  comporte 
au  moins  un  enroulement  circonférentiel  (7)  sur 
ledit  enroulement  planétaire  (5),  en  correspon- 
dance  avec  au  moins  la  partie  centrale  cylindri- 

40  que  (2a)  de  l'enveloppe  (2). 

9.  Récipient  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  frettage  (4)  est  cons- 
titue  d'une  alternance  d'enroulements  planétai- 

45  res  (5)  et  d'enroulements  circonférentiels  (7). 

10.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  enveloppe  (2)  est 

50  réalisée  en  métal,  par  exemple  en  aluminium. 

Claims 

55  1  .  Container  for  storing  f  luid  under  pressure,  of  the 
type  comprising  an  inner  envelope  which  is  a 
body  of  révolution  about  a  longitudinal  axis  X-X', 
having  a  cylindrical  central  part  and  two  end 

4 
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parts,  at  least  one  of  the  said  end  parts  being 
bulged  outwards  and  having  an  outer  contour 
which  has,  in  longitudinal  section,  an  at  least  ap- 
proximately  elliptical  shape,  a  reinforcement  of 
résistant  fibres  coated  with  a  hardenable  binder 
surrounding  the  said  envelope  and  having  at 
least  one  planetary  winding  leaving  free,  at  the 
said  bulged  end  part,  a  cap  centred  on  the  said 
axis  X,  X', 
characterised  in  that  the  said  at  least  approxi- 
mately  elliptical  outer  contour  (8)  of  the  said 
bulged  end  part  (2b)  of  the  envelope  (2)  is  such 
that  the  ratio  G  of  the  small  semiaxis  to  the  large 
axis  is  such  that: 

0.32  s G s   0.40  (I) 
where  the  large  axis  corresponds  to  the  external 
diameterof  the  cylindrical  central  part  (2a)  of  the 
envelope  (2),  and  in  that  the  thickness  ei  of  the 
said  bulged  end  part  (2b)  of  the  envelope  (2),  ex- 
cluding  the  said  cap  (6),  varies  in  accordance  with 
the  formula: 

in  which: 
Ri  =  distance  to  the  axis  X,  X'  of  the  point  on 

the  outer  contour  (8)  of  the  said  bulged 
end  part  (2b)  at  which  the  thickness  ei 
is  measured, 

e  =  thickness  of  the  envelope  (2)  in  the  cyl- 
indrical  central  part  (2a)  of  the  latter, 

R  =  outer  radius  of  the  cylindrical  central 
part  (2a)  of  the  envelope  (2), 

Ri  =  radius  of  the  base  of  the  said  cap  (6), 
and 

=  thickness  of  the  envelope  (2)  for  Rj  = 
Rl  the  thickness  of  the  said  cap  (6)  be- 
ing  at  least  equal  to 

2.  Container  according  to  Claim  1,  characterised  in 
that  the  said  ratio  G  is  such  that: 

0.34  s G s   0.35. 

3.  Container  according  to  Claim  1  or  Claim  2,  char- 
acterised  in  that  the  inner  contour  (9)  of  the  said 
bulged  end  part  (2b)  of  the  envelope  (2)  has,  in 
longitudinal  section,  an  at  least  approximately  el- 
liptical  shape. 

4.  Container  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3, 
characterised  in  that  the  two  end  parts  (2b)  of  the 
envelope  (2)  are  bulged  outwards,  at  least  one  of 
the  said  parts  being  provided  with  a  f  illing  orifice 
(3,  10). 

5.  Container  according  to  Claim  4, 
characterised  in  that  one  end  part  (2b)  of  the  en- 
velope  (2)  has  a  neck  (10),  and  in  that,  at  least  at 

the  periphery  (11)  of  the  said  end  part  (2b),  the 
outer  contour  (12)  of  the  latter  has,  in  longitudinal 
section,  an  at  least  approximately  elliptical  shape 
in  accordance  with  the  formula  (I)  and,  at  least  at 

5  the  said  periphery  (11),  the  thickness  of  the  said 
end  part  (2b)  varies  in  accordance  with  the  formu- 
la  (II). 

6.  Container  according  to  Claim  5, 
10  characterised  in  that,  at  least  at  the  periphery  (11) 

of  the  said  end  part  (2b)  having  the  neck  (10),  the 
inner  contour  (13)  of  this  end  part  (2b)  has,  in 
longitudinal  section,  an  at  least  approximately  el- 
liptical  shape. 

15 
7.  Container  according  to  Claim  5  or  Claim  6, 

characterised  in  that  the  said  reinforcement  (4) 
bears  on  the  said  neck  (10). 

20  8.  Container  according  to  any  one  of  Claims  1  to  7, 
characterised  in  that  the  said  reinforcement  (4) 
comprises  at  least  one  circumferential  winding  (7) 
on  top  of  the  said  planetary  winding  (5),  corre- 
sponding  with  at  least  the  cylindrical  central  part 

25  (2a)  of  the  envelope  (2). 

9.  Container  according  to  Claim  8, 
characterised  in  that  the  said  reinforcement  (4) 
consists  of  alternating  planetary  windings  (5)  and 

30  circumferential  windings  (7). 

10.  Container  according  to  any  one  of  Claims  1  to  9, 
characterised  in  that  the  said  envelope  (2)  is 
made  from  métal,  for  example  from  aluminium. 

35 

Patentansprùche 

1.  Behàlter  zur  Lagerung  von  mit  Druck 
40  beaufschlagten  flùssigen  oder  gasfôrmigen  Me- 

dien,  der  mit  einer  Innenverkleidung  in  Umlaufs- 
form  um  die  Làngsachse  X,  X'  ausgebildet  ist,  der 
einen  mittleren  Zylinderteil  sowie  zwei  Endteile 
aufweist,  von  denen  zumindest  einer  nach  aulien 

45  gewôlbt  ist,  und  einen  àulieren  UmriB  aufweist, 
der  im  Làngsschnitt  eine  zumindest  annàhernd 
elliptische  Form  hat  und  der  eine  Bandagierung 
aus  widerstandsfàhigen,  mit  einem  hàrtbaren 
Bindemittel  umhùllten  Fasern  aufweist,  die  die 

50  Verkleidung  umgibt  und  zumindest  eine  planeta- 
re  oder  umlaufende  Wicklung  besitzt,  die  am  ge- 
wôlbten  Endteil  ein  auf  die  Achse  X,  X'  zentrierte 
Kappe  freilâftt,  dadurch  gekennzeichnet, 
daft  der  zumindest  annàhernd  elliptische  âuftere 

55  Umrili  (8)  des  gewôlblen  Endteils  (2b)  der  Ver- 
kleidung  (2)  so  ist,  daft  die  Beziehung  G  der  hal- 
ben  kleinen  Achse  zur  grolien  Achse 

0,32  s G s   0,40  (I) 
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gilt,  worin  die  grolie  Achse  dem  Aussendurch- 
messer  des  Mittelzylinderteils  (2a)  der  Verklei- 
dung  (2)  entspricht,  und  dali  die  Dicke  des  ge- 
wôlbten  Endteils  (2b)  der  Verkleidung  (2), 
auschlielilich  der  Kappe  (6),  nach  der  Formel 

_  ei  -  e ei  = 

variiert,  worin 
Ri (R  -  RJ  +  e  (II) 

R  = Ri  =  dem  Abstand  zur  Axhse  X,  X'  von  der 
Stelle  des  àulieren  Umrisses  (8)  des  10 
gewôlbten  Endteils  (2b),  an  dem  die 
Dicke  ei  gemessen  wird, 

e  =  der  Dicke  der  Verkleidung  (2)  in  deren 
Mittelzylinderteil, 

R  =  dem  Aussenradius  des  Mittelzylinder-  15 
teils  (2a)  der  Verkleidung  (2), 

Ri  =  demGrundflàchenradiusderKappe(6) 
und 

=  der  Dicke  der  Verkleidung  (2)  fur  Rj  = 
Ri,  20 

wobei  die  Dicke  der  Kappe  (6)  zumindest  gleich 
ist. 

spruche  5  oder  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Bandagierung  (4)  sich  an  den  engen  Hais  (1  0) 
anlehnt. 

8.  Behàlter  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
spruche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Bandagierung  (4)  zumindest  eine  Umfangs- 
wicklung  (7)  auf  der  planetaren  oder  umlaufen- 
den  Wicklung  (5)  in  Entsprechung  mit  zumindest 
dem  Mittelzylinderteil  (2a)  der  Verkleidung  (2) 
aufweist. 

9.  Behàlter  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Bandagierung  (4)  aus  abwech- 
selnden  planetaren  oder  umlaufenden  Wicklun- 
gen  (5)  und  Umfangswicklungen  (7)  gebildet  ist. 

10.  Behàlter  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
spruche  1  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Verkleidung  (2)  aus  Metall,  beispielshalber 
aus  Aluminium  hergestellt  wird. 

2.  Behàlter  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  fur  die  Beziehung  G:  25 

0,34  s G s   0,35 
gilt. 

3.  Behàlter  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
spruche  1  oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  30 
der  innere  Umrili  (9)  des  gewôlbten  Endteils  (2b) 
der  Verkleidung  (2)  im  Làngsschnitt  eine  zumin- 
dest  annàhernde  elliptische  Form  aufweist. 

4.  Behàlter  nach  einem  der  vorhergehenden  An-  35 
spruche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  beiden  Endteile  (2b)  der  Verkleidung  (2)  nach 
aulien  gewôlbt  sind,  wobei  zumindest  einer  die- 
ser  Teile  mit  einer  Einfùllôffnung  (3,  1  0)  versehen 
ist.  40 

5.  Behàlter  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  einer  der  Endteile  (2b)  der  Verklei- 
dung  (2)  einen  engen  Hais  (1  0)  aufweist  und  dali 
zumindest  am  Umfang  (11)  des  Endteils  dessen  45 
àulierer  Umrili  im  Làngsschnitt  eine  zumindest 
annàhernde  Ellipsenform  nach  der  Formel  (I)  hat 
und  die  Dicke  des  Endteils  (2b)  zumindest  am 
Umfang  nach  der  Formel  (II)  variiert. 

50 
6.  Behàlter  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  zumindest  auf  seinem  Umfang  (11) 
des  den  engen  Hais  (10)  aufweisende  Endteils 
(2b)  dessen  innerer  Umrili  (13)  im  Làngsschnitt 
eine  zumindest  annàhernd  elliptische  Form  hat.  55 

7.  Behàlter  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 

6 
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